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Uri s'abonne au bureau de la rédaction rue Soure- 
.„„.f'ont, n. 320; chez les dames Mahoüx et de 
Si,roams, maison joignante; et M. LiTona , impri- 

uj’ljbraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece- 
I0ir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
ei annonces. -

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Bbrthot. 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tou« 
les directeurs des postes du royaume.

Le priv de l’abonnement est de 4 flor. a5 cts. P.*B. 
pai trimestre pour Liège , et de 5 flor. 19 cts. P-.B,* 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE DE LIEGE.
PORTUGAL.

Lisbonne, le 18 octobre. — Le débarquement des troupes an
glaises a réellement été" ope'ré samedi 14 de ce mois , à trois heu
res de l’après-midi. Ces troupes, au nombre de 25o hommes 
d'infanterie, occupent la maison de l’ancienne intendance du pa- 
laisdu roi, à cent pas de celui d’Ajuda.

La revolte des Algarves est apaisée. La soi-disant junte du 
{Oü/ernement provisoire est en fuite. La plupart des troupes qui 
avaient d’abord suivi les révoltés , s,ont rentrées dans le devoir 
elle reste s’est dispersé et s’est dirigé vers l’Espagne. Quelques- 
11M des chefs se sont embarqués , et du nombre de ces derniers 
est, dit-on , le marquis d’Abrautès.

ANGLETERRE.

Londres, le 3i octobre. — Les consolidés] ont été à 81 172 
acompte ; ils sont maintenant (deux heures) à 81 5;8 3/4 : bil- 
ets ce 1 échiquier , 24 26. La liquidation dans le marché étran- 

jj!r n a pas éprouve de difficultés. Les bons américains ont baissé 
im pour cent ; les bons colombiens sont à 37 3?4, Us étaient à 
iitx heures à 38 174 ; mexicains , 63 172 64 ; cortès, 11 172 ; 

t>recs, 10 1^2 i^|,
- Les fonds sont lourds ce matin avec peu d’affaires. Les 

"Mondes ont été à 82 acheteurs, et ont baissé depuis à 8i 
il 770. Bons mexicains, 64 378; colombiens, 3g 174 172 ; 
mses, 85 172; grecs, i5 172 ; cortès , 11 178, 378.

Laicheveque catholique de Tuam , en Irlande , vient d’a- 
^'■'«■rau lord évêque (protestant) de Norwich une pétition 
taCa t'° |tIUesde k Province de Connaught, et adoptée à l’u- 
,j llute dans l’assemblée tenue à Ballinasloé,couverte de plu- 

centaines de milliers de signatures , en priant saseigneu- 
ela presenter à lMfàmbre des pairs et d’appuyer de son 
credUetiie son éloquence , l’émancipation des catholiques 

MlaIs. Un eVeqtîe protestant qui devient leur avocat, a pro
mue sensation extraordinaire dans toute l’Angleterre. Sa 

e vient d etre rendue pubüque , et elle est trop importante 
ne pas être citée textuellement ; en voici une copie :

Du palais episcopal, Norwich , le 9 octobre.
LmIT,Cher ar°hevê8ue de Tuam , les habitans catholiques de 
tien. 1 ■ mem“l:'es de l’association catholique ne font que
»H d lr Stlje en Pensant flu’d n’.V a personne dans le royaume- 
Itsui'il rande-BreLagne plus sincèrement atlaché que je ne 
«nj.*. a8lai|de cause de la liberté civile et religieuse, ou 
l'iniusti mp. 1 aVeC plus de surPrise el chagrin l’impolitique , 
Vti([ j C.e ; c iPtea dé chanté chrétienne des mesures qui pri- 
!nxnupin ^ “deles sujets , bons chrétiens , des privilèges civils 
po0r m.’ dans mon1 opinion, ils ont un droit incontestable , et 
' lis' e a,ubres raisons que celle de leur ferme attachement à 
innées'1' ,eurs ancêtres. Bien que courbé sous le poids des 
jneUj. ’J6 présenterai moi-même à la chambre des pairs la lettre 
Wasio rep-e VOtre §race ' et je me trouverai heureux d’avoir 
face de la elTe utde au PeuPle le plus injurié qu’il y ait sur la 

« v • *erre*
ttandejj1?2 '"e croire » mon cher archevêque , avec la plus 

^ ncerité, votre frère-affeciionué. Signé Henri Norwich.»

Lima le projet d’une constitution pour la 
WrateUr ° e“°livia, précédé d’un message adressé par le li- 

u congrès constituant de cette république.
t» pîttjç Ie conatît>ition établit quatre pouvoirs politiques, 

dans j,® ectura,e a-reçu certains pouvoirs qui ne lui sont pas accor- 
!»’e« beso; rea SÜUvernemens réputés très libéraux. Pour être électeur 

‘“lres motif" T'® de savoir siSncr son vole el de iire les l°i». I* n’y a 
et abso|ued exclusioa (lue les 'ices . l’oisiveté et une ignorance gros-

S« quiUja |tro,s ,corP3 délibérans ; la première chambre est celle des tri- 
d8“trre-la « prer”Sative de rendre des lois sur les finances, la paix et 

e!‘«>iques 6. r°nde esr cel>e des sénateurs qui forme les réglemens ec- 
«1 trois!',]] 165 codes.

r'?0r»l. °hambre des censeurs qui exerce un pouvoir politique
*1 ,ier'a|ion de,1!611” sornt c*lar^3 de l’exécution de la eonstitution etde 
0t,3. Pr«S3e. I|s rall,e8 Pro,egpront la morale, les arts, les sciences , 

i?loyens il|u,?Uri ereut les honneurs publics aux services et aux vertus

frètue du président de la république doit être perpé-

FRANCE.

Paris , le 3 novembre. — Le bulletin des lois , publié au
jourd’hui , contient une ordonnance au roi portant autorisation 
définitive de la communauté des religieuses du St. Enfant-Jésus, 
dites de St. Maur , établie à Mont-Luçon.

Le même numéro contient quarante autres ordonnances qui 
autorisent l’acceptation de legs ou donations en faveur de fa
briques d’églises ou de séminaires , à la charge de services 
religieux.

Plusieurs nominations ont eu lieu dans l’armée et dans les 
ordres royaux.

— M. le maréchal duc de Raguse est arrivé à Paris.
— M. le prince de Tallayraud est de retour à Paris.
— Les attaques nocturnes continuent dans les rues de la 

capitale. Dans la nuit du 29 au 3o octobre , un cocher de fiacre , 
nommé Vol, a é(é trouvé assassine dans la rue de l’Ouest.

On assure que M. le préfet de police vient de prendre uu 
arrête en vertu duquel des rondes de nuit seront faites par des 
agens accompagnés de gendarmes. (Gazette des Tribun.)

—11 y a eu quelques troubles dans le college de Versailles. 
Les Suisses-et 13 gendarmerie ont été appelés , tout est rentré 
dans l’ordre. (Constitutionnel.)

— Sir Walter Scott assistait samedi dernier à une représen
tation A’Ivanhoe, au théâtre de l’Odéon. L’illustre voyageur, 
qui était dans une loge avec sa fille , a été reconnu par quelques 
personnes, qui se sont fait un devoir de l’accompagner au foyer 
pendant les entr’actes. L’un des cicerone, en montrant au poète 
écossais les bustes de Corneille et de Molière, qui décorent la 
galerie, lui a dit : Voilà de vos amis. Sir Walter Scott s’est in
cliné devant l’image du père de la tragédie , et s’est approché 
avec une vive curiosité pour mieux distinguer les traits de l’au
teur du Misanthrope. Voilà Molière , a t-il dit à sa fille en an
glais -, et il a remercié ensuite de leur courtoisie les personnes 
qui l’accompagnaient. Sir Waller-Scott doit passer très peu de 
jours à Paris. Sa physionomie est très expressive], et le 
sculpteur Chantrey l’a très bien rendue. En voyant laa fi
gure de sir Walter Scott , on se rappelle que M. Charles 
Nodier a dit de ce buste dans sas Promenade d’Ecosse: «Il 
» a le front d’Homère et la bouche de Rabelais ; il doit être très 
» ressemblant, n

— L’ouverture du jubilé a eu lieu le 29 à Lyon. On évalue & 
3o ou 4o mille le nombre des fidèles qui faisaient partie de la 
procession. Sur tous les points qu’elle a parcourus , la foule des 
spectateurs était immense , et s’est montrée remplie de recueil
lement.

—* On lit dans le Mémorial bordelais :
- Le docteur Francia qui, depuis les premières révolutions de 
l’Amérique espagnole , administrait le Paraguay cou. ■ ,e magis
trat suprême , vient de renoncer à l’autorité qu’il exerçait en fa
veur du colonel Guarany. Mais à cause de l’absence de cet officier 
supérieur , le secrétaire du ‘gouvernement, M. Zapidas , sera 
chargé de l’administration par intérim. C’est le 2 août dernier 
que le docteur Francia a donné sa démission.

Cours de la Bourse du 3 novembre. — Rentes 5 p. ojo , jouis», du aa 
sept. 1825 , 99 tr. 60 c. — 4 M2 P- °l°> jouiss. 00 fr. 00 c. Rentes 
3 p. 100 jouis, du 22juin, 70 io c. Actions delà banque, ao5o 00. 
Emprunt royal d’Esp. 1826, 49 112. Emprunt d’Haïti, 670.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
Le journal commercial de Liverpool rapporte la proclama

tion suivante dont il n’indique pas la date
Lord Cochrane à ses compatriotes qui ont choisi la profession des

armes dans les pays étrangers avant la loi contre les enrôlemens
chez l'étranger, et à tous les hommes qui sont libres d’avancer
le but del’humanité et de la justice , salut.
« Compagnons et amis , les vastes possessions de l’Espagne et 

du Portugal étant délivrées du joug colonial, les premières 
élevées au rang d’états indépendans,les secondes au titre d’em
pire, vons ne pouvez rien faire de plus dans ces régions pour 
améliorer la condition de l’homme. Les fondemens delaliberté 
et delà prospérité étant jetés, letems, le commerce avec les
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entres nations , l’expêtience acqufce par les chefs , et le* fcon- 
missances parle people, pourront seuls les faire jouir des bien
faits de gouvernemens éclairés , et assurer la sécurité' nationale 
par l’administration de lois justes,

» Vos travaux, étant ainsi terminés dans le Nouveau-Monde , 
tournons nos yeux vers un peuple dont la condition présente , 
comparée à sa grandeur ancienne , remplit le cœur de tristesse. 
Hâtons-nous de comple'ter notre tâche en secourant les descen- 
dans opprimés des Grecs , autrefois libres et illustres, qui lut
tent maintenant sous le joug de l’esclavage , rendu insuppor
table par les cruautés les plus atroces , et par la triste réflexion 
que l’oppression sous laquelle il A gémissent est soutenue ou 
sanctionnée par ceux dont le devoir serait de favoriser la ci
vilisation et le bonheur du genre humain.

» Dans cette entreprise humaine et glorieuse, nous serons 
joints de tous les pays par une foule d’hommes qui, comme nous, 
n’ont aucun châtiment à craindre. Le résultat est sûr pour ceux 
que vous aiderez et pour vous-mêmes, car le peuple grec , 
comme le sage gouvernement de l’Amérique du Nord, recevra 
comme frères et comme amis tous ceux qui , par leurs talens , 
leur industrie , leurs capitaux ou leurs forces , pourront ajouter 
au bien-être, aux richesses ou à la sécurité de l’état.

Il serait superflu de vous rappeler la proximité de la Grèce 
de nos demeures, sa position centrale parmi les nations-de 
l'Europe , la douceur de son climat, la richesse de ses pro
ductions , la diversité et la beauté de ses sites , ou son aptitude 
pour le commerce ; mais c’est un devoir à la Grèce et à vous 
de vous rappeler qu’un nouveau champ y sera ouvert pour les 
manufactures et les ai ls ; que les neuf dixièmes de cette région 
délicieuse et de ces terres autrefois fertiles sont déserts et aban
donnés : que les troupeaux et le sol même , à une distance assez 
considerable du nord de l’Europe, n’ont aucune valeur par le man
que de cultivateurs et de consommateurs.

» llàlez-vous de voler au secours de ce peuple souffrant ; soyez 
assurés qu’on vous recevra à bras ouverts, comme des citoyens 
et des amis , et que personne de vous ne manquera de recevoir 
la juste récompense de ses travaux dans cette entreprise chré
tienne et glorieuse.

» Adieu ! réunissez-vous à l’île de Salamis , autrefois théâ
tre de faits immortels : là, encore , la couronne de la victoire 
attend ceux qui défendent la cause de la Grèce et de la liberté.

Signé, Cochrane.

PAYS - BAS.

Gand , le 3 novembre. — Nos lecteurs seront probablement 
«urieux d’apprendre quelques particularités relatives à la trop 
célèbre comtesse de Jersey , qui lundi dernier, a éftf condam
née parle tribunal correctionnel de Gand , à une année d’empri
sonnement , jè5 florins d’amende et aux frais , comme convain
cue d’escroquerie. ( V. n. 2Ü0. )

Cette femme est née à Paris suivant les apparences, elle s’est mariée 
en Angleterra, au comte Meniac Rolian de Jersey ; elle y a séjourné 
pendant quelques années, eten est partie dans le lents que l’ex-empe- 
reur Napoléon Buonaparte était exilé à l’ile d’Elbe. Les journaux d’Ita
lie , dans le teins donnaient pour but à un voyage qu’elle fit à cette époque 
vers cette lie , l’évasion de Buonaparte ; ils dirent même que la comtesse 
aurait fait à l’officier anglais cadeau d’un diamant de U valeur d’en
viron 100,000 francs , et que s’étant liée de connaissance avec cet 
officier et le capitaine Campbell , commandant de la frégate anglaise 
thé Bellèrephon, de station aille d’Elbe , elle aurait ainsi facilité l’évasion.

Après lea cent jours , elle alla en Italie , où elle fit des dépenses considé
rables. Etant retournée en Franco en 1816, elle fit naufrage sur le Rhône , 
«t fut sauvée par son propre fils. Elle se rendit ensuite en Turquie , où elle 
passa plusieurs années, notamment à Constantinople; elle fit dilférens 
voyages sur U Méditerranée et aux îles Ioniennes.

Elle retourna enfin en Angleterre , qu’elle quitta au mois de mars der
nier pour venir à Ostende , où elle fil connaissance avec M. Kerwyu , qui 
lui procura a3oo francs en argent et antres objets , et lui remit une let
tre de recommandation pour Liverpool. N’ayant pas rencontré dans cette 
Ville la personne qu’elle croyait devoir y arriver , elle revint à Ostende, 
et se rendit ensuite à Gand , à la fin du mois de juillet. Elle descendit à 
l’hôtel do Lion d'or, où elle fit appeler le banquier Tricot, mais ce 
monsieur étant mort , ce fut son beau-fils M Roelands-Tricot qui alla 
la voir ; elle, parvint à lui inspirer asses: de confiance, pour qu’il lui fit 
l'avance d'une somme considérable. Elle se procura encore de l'argent 
d’autres personnes, au moyen de promesses séduisantes, d'exhibition'de 
nombreux écrits, dont plusieurs portaient la signature des hommes les 
plus distingués et les plus renommé» de la révolution frattçaise ; loua une 
maison qu’elle fit meubler et se rendit à Mooregem pour acheter le château, 
soi-disant destiné à Joseph Buonaparte, qu elle y attendait.

Cependant on en vint à concevoir des soupçons ; des bruits fâcheux se 
répandirent sur sonyompte, et enfin le ministère public lui intenta une pour
suite , dont le jugement sus-énoncé a été le résultat.

Jamais séance du tribunal correctionnel n’a présenté un auditoire plus 
nombreux ni plus distingué. Il est vrai que cette aflaire excitait vivement 
l’attention publique.

La comtesse s’est défendue avec un sang froid imperturbable , et son avo
cat M. Soutere a prouvé dans son plaidoyer éloquent qu’il fallait que sa cause 
ne put-être gagnée pour qu’il la perdît.

Bruxelles , le 5 novembre. — Le prince Frédéric des Pays- 
Bas est parti hier à dix heures eL demie du soir de cette ville 
pour Berlin ; S. A. R. est précédée de son secrétaire , qui est 
parti hier matin pour avertir les relais de poste.

— La seconde chambre des états généraux devait se réu
nir avant-hier en se'ance publique ; mais le nombre des mem
bres présens s’étant trouvé insuffisant, M. le presidenten a fait 
part à la chambre en la convoquant de nouveau pour lundi 
à une heure. Etaient présens :

MM. Reipliins, président, van Hees , Angilüs, O. Leclerq , 
Cogels, van Velsen,JDonker Curtius , van Meeuwen , Boddaert, 
de Prez , Boelens , de le Yielleuze , van liulthem , Ingenhouz , 
van de Spiegel, Mesdach , Derouch , Fabri Longrée , Fockema ,

Hnyüens Eerremans, Geeüiatid ; Dellafailic , Yssel dé Gi
xr—u-..........o__________________ I, --------- .1.. tv . e ociiVerheyen van ’s Bosch , van de Kasteele 
Goes, de Brouckere , Repelaar , H inlopen

Dotrenge va'i der
Weeris . van l)iteil.------J-------------------- J---- 1------- , ••••V'jn-u , v . CC115 , \

hove van Heemstede , Dedel, Sypkens , Dooruick , de Lan 1 
van Afferden . Hooft . van Asch van Wvrl vn °utiHooft, van Asch van Wyck, de Wapeuaert 
Jarges , Bartheletni , Paschal d’Onyn , Surmont de V i 1 
berghe , van Lyiulen , Ouicbart , Dykmeester , vau BrakellVt 
de Brakell , Taintenier ; Heiden de Reinesten, le baron v° 
Nagell, van Ranchvyek , le baron de Secus. En tout 5î meiT 
bres presens.

M. l e Hon, aussi en cette ville, n’a pu assister a laséanc« 
pour cause d’indisposition.

Liège , le 6 novembre.

S. M. a fait les nominations suivantes :
Echevins des villes de la province de Limbourg, par cou

tinuation, pour la ville de Maestricht, M. E. van Roosen ; pont
la ville de Roermonde , M. A. M. Hendriq ; pour la rillede 
Yenio, M. P. H. Heutz ; pour la ville de St-Trond , M, j 
J. de Creeft ; pour la ville de Tongres, M. le baron K. de Ro
sen van der Maesen ; pour la ville de Weert. M, J ßx 
Janssens', pour la ville de Maseyck , M. J. ,ƒƒ. School isters 
pour la ville de Siltard , M. D. Benedict ; et ce pour rem- 
plir les places d’échevin qui viendront à vaquer par les sorties 
ordinaires du 2 janvier 1827.

Le comité philhellénique de Liège depuis l’envoi de 5io frVili qu'il h 
fait au colonel Fabvier par le vaisseau qui portait l’expédition du colo
nel Ray baud , a pris des renseignemens sur le meilleur emploi qu’il pou
vait faire dans le moment actuel des fonds qui lui restaiepi '
En conséquence de ces informations il a réceuiOienl « *. , .n » : *. * 
Paris une somme de cinq mills francs. Oa nous com nv 1 . , , 1 , 
le comité de Paris vient de lui écrire * cet égard, n Le ni 
» est-il dit à la fin de la lettre, s’occupe en grande hâuE 
» fonds pour seconder l’expédition de lord Cochrane quisj peur».
» entreprendre et qui est en ce momenta Marseille. Nqtre cuîniiévient] 
» dans sa séance de mardi dernier , de prendre une mesure qui mettra 
» cet intrépide marin à mémo de -partir incessamment On dispose de' 
)) nouvelles machines à vapeur et le-délai accordé à l’ingenieur G«llo< 

way expiré, le comité de Paris aidé de plusieurs envois d'Allemagne 
n et de votre remise, fait suivre cette alla ire le plus rapidement possihe, 
» afin de mepre Famira! Cochrane en état dé porter des coups décisifs. 
» E11 attendant nous espérons, comme je vous l’annonce plu* l,au'
» qu’il va partir sous peu , à moins qo’svant son départ, il ue v,enr't 
» quelques jours à Par is , pour en conférer avec nous. Dans tous les cas 
» soyez persuadés qu’il n’abandonne pas la partie »
C V. plus haut la proclamation rapportée par les journaux Jnglan,

Hier , après le mortel mélodrame de Robert, chef de brigands, 
jouait la Rie voleuse. Jamais cette helle musique n’a été décoloréee 
ternie de cette sorte. La faute en est au chef d’orchestre. L’otiverlur 
qui, au spectacle et dans les concerts , a jusqu’ici toujours excitéJk**pj 
piaudisseinens d'enthousiasme , est passée presque inapperçua. l’ouïe ce t 
brûlante musique du premier acte a été jouée avec une tiédeurpitoyab! 
Tous les mouvemens ont été manqués , depuis le premier jusqu au (itniift 
Le chef d’orchestre donnait une mesure traînante et froide,- u()S nlDi 
ciens , qui sentent mieur-, en adoptaient une autre; de leur côte, Iesaj 
leurs sur le théâtre avaient la leur. C’était un véritable supplée pour ou 
le monde. Nos meilleurs artistes ont été plus de vingt fois sur le polJ 
de déposer leurs instrumens. A quoi bon parler des acteurs, noussen° 
injustes à leur égard. Avec un tel accompagnement, il nous a été nnpt 
sible de goûter aucun plaisir musical. Cnériot et Bernard fils n°us
paru à peu près aussi froids que l’orchestre ; Cheret a changé, it°riret a cunug*, 7
caractère dt son premier morceau , qui n’est pas un air de Lol10»^ 
reste , cet acteur, dans les autres parties de son rôle, nous aurait peul^ 
fait plaisir; Mde. Caruel a ms sans doute beaucoup délaient * 
le sien j mais le moyen de jouir un instant de la musique qua 
s’attend continuellement à entendre la mesure se briser, les diver^M-^ 
ties de l’orchestre se traverser, se tirailler en sens contraire; q”1^ 
génie de n*%rt rsz de léthargie semble planer sur cette mu»ique 
impétueuse, la plus pleine de vie qui jamais fut écrite.

. riè
TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — Contraventions aux 

mens sur la fermeture des cabarets.
une <r,,‘A »on audience de mardi dernier, le tribunal a eu a j":er j, 

taine d’individus prévenus d'être restés dans des cabaretsapr1'5 ^ 
la retraite, ainsi que les hôtes de cts cabarets. Dan» la premiere ^ j 
ce genre, neuf habitans de Stavelot avaient été cités comme^s'on, du 
étaient tous les neuf désigné» clairement par leurs noms et Pr0 ' 
le procès-verbal dressé par l’éclievin préposé à la police de m»' f.egnU" 
ayant été vus et trouvés , par lui , dans l’estaminet du ’'^„ipro»**

J

t
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après l’heure de la retraite. À l’audience, trois de ces prévenus^ artB
x. le sieur DufFart-Gillard , qu'il était sorti de l’estaminet 1°'^^ jj^i 
l’heure de la retraite et l’arrivée de M. féchevin; 2 les SI^n(rav6nüö1 
Jos. Karel qu’ils n’etaient pas même à Stavelot 1« jour de *a. C^gaci«®r^ 
dans laquelle on les avait impliques. On a dit que M. l’éch«*111^ rappori 
procès-verbal avait la vue courte; mais en ce cas Lj, pf .
t il a ses veux pour constater des délits? M.e Ophoven p ^afquit|f' 
prévenus. Les sieurs Karel et Dufart-Gillard ont nainrellenjen^ jjjéH*
on dit même qu’ils se proposent d’intenter une action en (,,n
à Féchevin miope ; les autres prévenus ont été condamnes au
l'amende , c’est à dire à un florin des Pays Bas.----- - , -w«.M«»»v.a un tmnii ucsiojifl i/o« «ur Geef> '

Dans la seconde affaire, quatorze paysans de Hollogne « ist>ürJl 
^««.1.^1___ »... _. .. V -, ..J-Toinnl tüUÏ q0ll.5.ul

éisi«1
- ..-v. L.i.l.l. U J VJ ui. TOI liV/ J UV...»   — nil U“ ‘0

prévenus de la même contravention , ils alléguaient tüUS .jte o’ayaIJ 
que l’heure de la fermeture fût passée, la cloche de ƒ être ^: passee
été so il ne e ce jour-là à Hollogne. Cette allégatinT1

dont rgffi,

vérifiée, ne put leur servir que comme moyen d’altenUJb” ^ JolW 
aussi tous condamnés au minimum de l’amende. Le l€è *** „lie gpSil° t au* P- tik
sur Geer porte que lit cloche de retraite sera sonnée n’»“1’'1 ^
et que I amende sera également prononcée pour le« jour» 1 m
donné cet avertissement aux villageois. fière !sÀ

L’ignorance du droit n’a jamais servi d’excuse f11 , fjgnor»11', „[(
o’est peut-être la première fois qu’on a établi en rêgje l'j rülageoiifj.| 
fait ne pourrait être proposée pourexcuse. Depend-il « ^.„pls1*0
ous ds bonnes montres ? Ne serait il pas beaucoup lllu



^.ijMirs icMierexactement la rebâtie ? El, quand on tiVn a pas pm 
|ä .«in«,quel!*1 certitude peut on avoir que des paysans restés quelques 
Ol nuira après l’heure fixes , fussent réellement instruiis que l’heure était 
pesée i1 Cetie observation nous semble d’aulant plus juste que le même 
réglement veut que le maximum de 1 amende ( io fî. ) soit toujours prononcé 
pour une seconde faute. Il est inutile de direque notre critique ne s’adressa 
Joint aus juges appheateurs du réglement, mais à ses rédacteurs.

’■ 9. H.
Moyen proposé pour arrêter les progrès de l'épidémie de Groningue.

Un médecin distingué de notre province nous a témoigné de 
la surprise de n avoir pas ouï-dire jusqu’à présent que l’on eût 
essayé à Groningue lus fumigations de tan-: l’etficacité de ce 
moyen, nous a-t-il dit, a souvent e'té constatée contre de pa
reils lleaux, et ri nous a cite à 1 appui de cette assertion un fait 
tres concluant, sur 1 exactitude duquel nous sommes obligés de 
nous en rapporter aux souvenirs des personnes âgées de notre 
ville. Il y a environ cinquante ans,une fièvre épidémique du même 
genre que celle qui règne à Groningue , produite , à ce qu’il 
semble par les émanations putrides de canaux desséchés à la fin 
ilï élé Dès f,ba” 1 , a régné dans la ville de Liège pendant plu- 
sieurwxVftis, et occasionné une mortalité effrayante. Au plus 
lert de ^épidémie, pas une seule personne habitant la rue des 
Tanneurs ne fut atteinte de la maladie qni exerçait de tPrribles 
ratages dans les auties parties du quartier A'Ouire-Meuse , 
comme dans toute la ville et même au quai , qui n’est séparé dé 
la rue des T;, meurs que par la Meuse. Cette observation ayant 
frappé les iit dqéitH de l’epoque, on employa avec succès la 
diiliibution du tan dans les. quartiers infectés et soit que ses 
'Virahm-•-!i:i l'ï, 01 ; l’air vicié, soit qu’elles agissent d’autre 

I**« 1 un vil le mal diminuer rapidement, sur- 
G. ;u. '* Mail je tan pour faire des fumigations.

V- M'

' N0( \F IX LS LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

Epcactlé du laudanum pour la guérison des taies des yeux.

M. baliemand, professeur de la faculté de médecine de Montpelllor , 
irai de r»u,la ter l’efficacité d’un procédé propre à faire disparaître les 

8 . quelque anciennes quelles puissent être. Ce procédé , ex.
finement simple , consiste à toucher les taies deux ou trois fois par jour , 
laut ringt ou trente jours, avec du laudanum liquide. Cet inteivalle 
uonjuni's pour la guérison radicale. On prétend que ce procédé , em- 

[“•'p I P1!18 Iüng'lems en Pologne , a été communiqué à M. Lallemand par 
J , Quoi 1n’il so‘l , le professeur de Montpellier annonce en 

r ditenu les effets les plus extraordinaires. « J’ai vu , dit il , l’applica- 
— dissiper des taies si profondes et si dangereuses que je

1,,„,dUSSI affllSé qu’élonué de voir entièrement ignorée l’efficacité d’un 
■fient si précieux. »
iï2n‘,hémêr\deS médicales de Montpellier {janvier i8aR) contiennent 
«une , m*’ eS de 8uerison , parmi lesquels on trouve celui d’une femme

âeda"neeS g,léried’uno '»le de deux lignes d’étendue qui, 
»fTerip l,run L ses yeuJtï rendail complètement aveugle (l’autreœil était 
wiem I ,ealarfcle) >' elle fut guérie en peu de tems par le laudanum , de 

. roa ad.eqm durait depuis vingt-deux ans , et qui lui était venue à la 
'de la pcdte-vérole._____________ (Cfo4,.)

G CWe annonce aujourd’hui la publication et promet de donner 
C t I analyse d un ouvrage anglais intitulé : Ecohom.e chrÉtiexhe et 

im» grakdes.villes, par,Thomas Chalmers. L’auteur de cet ou-
ÂnT'uoo r'?18,“6, de ‘’eg'iSe de S‘-Jean ’ à Gl”, 8 eu Princi- 
duretéê r ■ f® aver les d,,rtrines de Malthas du reproche de

adressé à I illustre auteur du Traité 
•on if! “, ’ Fvceux qui prennent plutôt le sentiment que la rai- 
4C;, , de leurs i"Semem. Eu rendant compte de*l’onvrage de
4 Zatnd0 ’ ,m,lUle le Vhiteur du Pa™r° , «wo« avons déjà eu oc- 
<ii.’un 88 '■*,re rem8riiuer combien sont dangereux et opposés au but
l«^àLPre?r*,nS aC,e‘ <t'Une bienveillance Pet> éclairée, tels que 

dislnl>uees aux mendiaus , etc. Il est beau de vom un mi-"V IcVttnnilu ai ..«I». __ — • mx
«tli

•'»Ilia

Je I -------- ’ ' ueau ue Voir un mi-
•i.ilie p . S' * ■»Jouter aux maximes d’une prudence purement hu- 
•'»•liance ill'' * de.PrecePle‘ de la religion , et consacrer son talent à fonder 
'•"(tienne J“’.',?'C'peS, de 1 economie politique et des règles delà charité 

wl«nd.n . ln 3 ecnt qae |,0Ur le9 6ens ,ins*rdds et qui raisonnent ''^»entrer I» beauconP,Plu8 au* peuples/législalears qu’il importe 
''»•nient „til. / '"i!“’ q" 11 a decouvertes. C’est donc une entreprise.ul„pf,no n .....V.I«. uwv «um, une enirenrue
N'epouuUi-l “ 6 qul 8 Pour but de développer ces vérités et deles 
'“tliiciL ,,.‘l et 8088 °'3 raI>p°rt M Chalmers a fait une chuse digne 

par les philanthropes éclairés de tous les pays. // ,,
_____ ____________________________ y- M-

COMMERCE.
f"'On^c^’Surles bords du Itllin ont commencé, depuis le a3 oc- 

esperan«.»*0! ““r6 'I.Ualiié moyenne . mais la quantité excède 
I ^nne pou > S* ,es futailles ont par conséquent beaucoup renchéri;

^ra’ns sur U|Uît pieces v‘tiesï une pièce pleine. Les expéditions 
1 ‘oithin nniir lac P.., . .m6a,nssur Ui F ca v,u*s> une P,ece Pairie. Les expéditions 

Ui9“6 dans le nor-HH ïr"' PayS Bas - continuent. Lacrainte qu’on a
111........ ,,, rdde ILurope que l’exportation n’amène la "

ans le midi de l’Allemague ; on y est d’avis qu 
» fins est le moyen le plus sûr contre la famine.

BOURSE D’ANVERS, du4 novembre ,8a6 

COURS.

&iv'5‘ 3/4

39 3|4
,8c!^Rse

changes, 'a courts jours.

Amsterd.| i|8 opTfE P 
Londres. 14oj5
Paris. 
Franc. 
Ha m b.

!4> 5;i6 
j35 3,4 
|34 7i3

A 2 M.

4o|l P 
46 i5;i6 
35 5|8 
34 3,4

A 3 M.

4° A
46 i3i 6 A
35 7!1 6 fa
34 5 [8 À

Kl' 0|*Ge!1S53Efi/DtM û -3 n°vembre. - Detle

•Utsdogß chance , 17 5|8 P. Synd. d’am,
^>|4 A. A.ct. de Ja «oc. de commerce , 89 1 A,

active , Si 
Synd. d’am.

VILLE DE LIÈGE, — Amortissement de la dette active.

Les Bourgmestre et echevins, vu les. arrêtés royaux du 20 janvier i8iq, 
22 décembre 1820 et 19 juillet 1821 , relatifs à la dette communale :

m-prineipalement celui du 19 juillet, éprouvant la délibération du 
C°V ei r rt^>ence 9 mars 1821 , sur le mpde d'amortissement.

u en in la proposition de la commission de surveillance pour l’a» 
mortissement de la dette du iü octobre 1824 , et la résolution du cou- 
sei < e regen ce cîu même jour, relative aux époques de remboursement 
de la dette active.

Arrêtent; 10. Le remboursement de la dette active de cette ville, aura 
heu jusqu a concurence d’une somme de 2171*3 florins 67 cents des Paya

as , restant du crédit au budjet des dépenses communales de 1826.
2 Les créanciers qui voudront obtenir la préférence que leur accorde 

les dispositions approuvées par arreté royal du 19 juillet 1821 , doivent 
faire parvenir , Avant le 23 novembre prochain à midi ( franc de port ) 
aux Bourgmestre et Echevins , leurs soumissions caclielées , portant 
en marge de la suscnption : Soumission pour remboursement d’uno 
rente due pai la ville de Liège.

Les modèles de soumissions seront distribués gratis au Secrétariat de 
la regence , tous les jours , de neuf heures du malin à midi.

3n La soumission dry» être signée par le propriétaire de la rente „ 
reconnu tel au g 'livre c)e la dette.,- ou un fondé de pouvoir muni du 
procuration en due »‘forme , déposée au préalable au secrétariat de 
la régence.

4° L ouverture dessoumissions se fera en séance publique de la commis
sion de surveillance pour l’amortissement, à l’Hôtel de Ville, S^’e du 
conseil de regence , le 24 novembre prochain, à 3 heures après midi f 
la preference sera donnée à celles qui offriront la plus forte remise. 
L abandon soumissionné et admis quelque faible qu’il soit , quant bien 
même ce ne serait que l’intérêt de l’échéance courante , procure au créan
cier 1 avantage de voir passer de plein droit sa dette différée à celle activa 
dans la proportion de la partie amortie de celle ci.

5° Le moniant des soumissions , qui auront été jugées les plus avan
tageuses à la ville , sera payé après l’approbation du procès verbe! tenu 
lors du dépouillement.

60 Le présent arrêté sera publié, afFché et inséré à plusieurs reprises 
dans les journaux de la province pour la connaissance des personne* 
que la chose intéresse.

A i Hôtel de \ iüc , le 3i octobre 1826. L’échevin , Rouveroy.
Pas la régence, Le secrétaire delà ville, Soleor*.

La regence ayant à vendre environ deux -cents aunes de tuyaux de 
plomb , hors de service, informe les personnes qui désirent en faire Vacbat, 
qu elle recevra les soumissions jusqu’au mardi 7 novembre prochai n , à 
neuf heures du malin. L’on peut soumissionner la masse ou seulement 
cinquante aunes , par poids et florins des Pays Bas. Les tuyaux sont k 
voir à LHôtel de ville.

SPECTACLE. — Mardi j novembre, n. 9, du premier mois 4’abon» 
nemen t , la première représentation d Joseph Mieux , vaudeville nou
veau en un acte, le Bouffe et le Tailleur , opéra en un aole , et Maisen 
à Vendre , opéra en un acte.

ETAT CIVIL du 4 novembre.— Naissances, 3 garç. , 3 filles.
Décès : 1 femme ; savoir :

Marie Catherine Tilman , âgée do 3i ans, garde-maison , rue Hora. 
Château , n. 127.

Températüre du 6 novembre.
A 9 h. du mat. , 6 d. au-dessus o ; à 3h. après midi, 7 d. au-dessus.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
——

On a perdu nne chienne d'arrêt , tigrée , marquée de tache 
brunes , répondant au nom de Bécasse. Récompense à 1; 
personne qui la ramènera au n. 41 , Place-Verte, à Liège. t25f

Dans la soirée du premier de ce mois , s’est égaré un chien 
d arrêt, ayant on collier en cuir , taille moyenne , très-bien dé
coré , poil vas blanc , les oreilles brunes , la queue en partie 
et courte, répondant au nom de Milord. Bonne récompense à 
qui en donnera connaissance ou le ramènera au n. 88 à Wez , 
commune de Grxvegnée. ’ (i25o)

lait, derrière l’Ilôtel-de-Ville, a reçu des huîtres an
glaises, très fraîches.

F. Hardy, derrière Thôtel-de-ville, a reçu des huîtres anglaise* 
très-fraîches

Monnaie hors de cours. **.,
Le sieur Vidal, de Paris , continue de recevft&les pièces de 

six et douze sous, ainsi que les couronnes rognées pour leur 
ancienne valeur , de même que tous les mauvais liards hors 
de cours ; le florin de Liège pour 47 i|4 cents. Il -eeTtî à bon 
marché et à prix fixe. li est déballé à l’hôtel du Canal de 
Louvain, derrière le Palais , à Liège. , 25^

On demande des APPRENTIS TYPOGRAPHES. S’adresser 
au bureau de cette feuille. (i5»S>

(4°6) Vsnte par décès.

Jeudi prochain, neuf novembre 1826, et jours suivans à 
deux heures de relevée , rue du Pot d’Or , n. 692 , à Liège 
il sera procédé par Heloncin, à la vente des meubles et effets’ 
consistant en garderobes , commodes , secrétaires , horloges ’ 
tableaux , gravures , buis de liLs , tables , chaises, miroirs, vi,- 
trines , croisées , comptoir, ustensiles de boutique , lits, ma- 
telats , couvertures, linges , batterie de cuisine , sucre, café 
eau-de-vie, eau-de-Cologne , chocolat , benrrepet unequanlité 
d’autres objets dont le détail serait trop long<i^

Le tout argent comptant.

Un jeune homme sachant le hollandais et le français , et aa 
fait d aifaires;, ayant écrit dans une e'lude pendant Quelques 
années , cherche à se placer, soit! Liège, soit à la'campagne , 
en qualité de commis ou homme d’affaires. S’adresser rue Pierl 

reuse,n. 36a.
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I

MONT-DE-PIÉTÉ DE LIÉGÊ.

L’administration du Mont-de-Piéte ayant réuni aux hatiinens 
de cet établissement un vaste magasin au rez de chaussée , a 
résolu d’ajouter pour l’avenir aux articles admis jusqu’à ce 
jour en nantissement, les différens objets dont la désignation 
suit ainsi que tous autres de même nature ; savoii• :

Lits , matelats, traversins, coussins , couvertures delaine , 
porcelaines , fayences , glaces , verres, cristaux , livres , estam
pes , tableaux, pendules, horloges, buffets, commodes, bu
reaux, toutes marchandises et ustensiles de fer, voitures deluxe 
et de remise, etc. t

Les emprunteurs qui veulent éviter des frais de commission 
de port etde report, peuvent s’adresser directement au Mont, ou 
ils seront servis avec zèle et promptitude.

Les bureaux sont ouverts depuis huit heures du matin jusqu à 
trois heures après-midi , et les samedis et veilles de fetes , on 
est admis dans le bureau de dégagement, savoir : jusqu à huit 
heures du soir dans l'es saisons du printems et de l’eté et jusqu’à 
sept dans celles d’automne et d’hiver.

Le boni ou la plus value provenant de la vente des gages su- 
ran ’és étant acquis au Mont au bout de cinq ans , si pendant 
ce laps de tems le payement n’en a pas été réclamé , il est de l’in
térêt des emprunteurs qui auraient des prétentions a répéter de 
ce chef de ne pas laisser expirer ce délai.

Ceux qui auraient des plaintes à former du même chef peu
vent s’adresser à la direction dp l’établissement , où il y sera 
fait droit.

Beau et vaste quartier à louer rue de l’Agneau , sur Meuse , 
n. 426. 1255

L’011 demande pour rester à la campagne , i° une cuisinière 
d’un âgo mûr, connaissant bien son état ; 2° un domestique sa
chant panser les chevaux et connaissant un peu le jardinage. 
S’adresser rue du Dragon d’or , n. 67/f. 1256
(4o2) Celui qui désire placer à intérêt dix mille jusqu’à vingt- 
cinq mille florins P.-B., pour deux ans ou plus , sur bonnes et 
solides signatures, peut s’adresser rue Sceurs-de-Hasques ,n. 281, 
à Liège. ________________________ __

( ) Mercredi 8 novembre 1826, à dix heures du matin , chez
Dubois -, meunier à la Gleixbe,S. A. S. le prince d’Aremberg 
fera vendre par le ministère du notaire Delvaux , quantité de 
portions de bois taillis croissant dans les bois de Hauteprenne, 
ensuite aux pieds des arbres quantité de chênes. A crédit.

Belle vente de Raspe et Futaie.
Jeudi 16 novembre 1826 , à 11 heures précises du matin ,

M. Hyacinthe de Rosen , rentier et propriétaire , demeurant à 
Liège, fera vendre aux enchères publiques dans son bois appelé 
Fagne Forgeron, situé en la commune d’Ampsiu , à portée de la 
Meuse sur la rive droite ;

Dix bonniers métriques des Pays-Bas de belle raspe , ( d’es
sences mêlées ) divisées en portions d’un bonnier chacun , dans 
lesquelles il y a perches , wères , étançons et autres belles mar
chandises.

Aussitôt après la vente de raspe il sera aussi vendu grande 
quantité de marchés de chênes, hêtres et autres arbres de toute 
dimension, sur une étendue de i5 bonniers des P.-B.

La raspe sera d’abord exposée en masse, ensuite en détail et ad
jugée- d’après le mode le plus avantageux.

Cette vente aura lieu sur ledit bois à un quart de lieu du ri
vage d’Oir.bret , à la recette de Me. Loumaye , notaire, rési
dant à Envoz.

A crédit moyennant caution. J. J. Loumaye, notaire. (1229)

Patrimonièle papier fabrique, te koopen in Gend.
Den notaris Lamme , tot gend residerende , tot dies genoemt 

by de rechtbank van eersten aenleg tot Doornyk , provintie 
van Henegauw , zal ten over staen van die het behoort, met ' 
het houden vjjn eenen lesten zildag , op woensdag i5ie novem
ber in de afspanningeldeu rooden hoet, by de Graen-Merkt in 
gend, publiek" verkoopea

Stad Gend.
Eene sclioone en remarquable papier-fabrique , bestände in 

drye Molens , met verscheyde werkhuyzen , droogschueren , 
aengenaeine woonste , met hovinge voor de proprietarissen , 
eu de voordere gebauwen tot de zelve fabrique, met alle de 
ustencilleh en de gereedschappen tot dies dienende , zoo en de 
gelyk al het zelve gestaen ende gelegen is binnen de stad Gend , 
op Sinte Martens. Achergkem , teynden weire, tusschen de 
stadsvesten, ende de riviere de Lyej, ende door des zelfs 
gelegentheyd van de voordeeligste etablissementen te vinden.

De koopers zullen de fauclteyt hebben te mogen betalaen 
den helftder koopsomme comptant, een vierde ten jaere 1827 
ende het resterende vierdten jaere 1828.

Met byvoeginge van den intrest in advenante van 4 070. Bo
vendien zuilen zy vermogen op prysie te doen, by laperte te 
aenveerden de koopwaeren hun àldaer te bevinden ten daege der 
verkoopinge.

Deze fabrique is als nu ten gebruyke van de proprietarissen, 
dus dat de koopers met hunne eerste betaelinge connen komen 
in het liber gebruyk.

De conditiën van verkoopinge berusten ten comptoire van 
den voornoemden notaris Lamme, onderberghen, 11. 2, in Gend.

 (1176)

( ) A vendre , avec^ grande facilité de paiement , ou louer 
une très jolie propriété d’origine patrimoniale , située à de 
lieues de Liège , sur la grande route de Huy, au bord de la 
Meuse, composée d’un très beau corps de bâtiment, construit 
à la moderne et couvert en ardoises , ayant au rez-de-chaussée 
salle, salon, pièce à manger, cuisine, lavoir, pompe, qua- 
torze pièces au premier et au second , beaux greniers, belle« 
caves , belle et grande cour , remise pour plusieurs voilures 
grande écurie , étable, rang de cochons, fournil, magasins, etc 
avec environ trois bonniers de jardin, verger, potager et 
prairie très bien arborée , le tout clos de murs garnis d’es
paliers de la meilleure espèce de fruits. Cette propriété ne 
laisse rien à désirer tant par sa situation que par son uti
lité , elle est propre à tout établissement. S’adresser à maître 
Delvaux , notaire , Place-Verte, à Liège, et à Me. Emonts 
avoué, demeurant rue Souverain-Pont , n. 307.

Vente d'un bon et beau Moulin à farine et dépendances, situé
à Chênée.

En vertu d’un jugement rendu par le tribunal de première 
instance séant à Liège, le 11 septembre 1826 , enregistré à 
Liège, le 14 dudit mois de septembre, les héritiers bénéficiai
res de Nicolas Gerard et de Marie Agnès Henrard , son épouse, 
feront procéder en leur dite qualité devant M. le juge de pair 
du canton de Fléron , à Chênée , dans une des pièces dudit 
moulin, par le ministère de Mtre, Montfeld , notaire à Saive, 
le jeudi vingt-trois novembre 1826, à n hétxres do malin,à 
la vente aux enchères publiques en un seul lot des immeubleset 
meubles suivants

i° Le beau et grand moulin de Chênée faisant de grains fa
rine avec deux bonnes roues, faisant mouvoir quatre couples de 
meules ; la maison formant la demeure du meunier , composée 
de deux pièces au rez de chaussée; de trois chambres à l'é
tage et deux grands greniers , le tout construit solidement et 
couvert en ardoises ; un grand fournil avec cave ; une prairie 
contenant 87 perches ou environ, située derrière le moulin et 
un petit jardin y attenant et contenant 4 perches ou environ; 
un bâtiment placé vis-à-vis dudit moulin dont il n’est séparé que 
par le chemin , servant de magasin , avec »ÿ grand grenier, 
construit à neuf et couvert en tuiles , et une grande écurie 
pour les chevaux attenant à ce dernier bâtiment;

Et 20 les chevaux , charrettes et ustensiles nécessaires à l'ex
ploitation dudit moulin et dont il a été dressé un inventaire es
timatif authentique.

Le moulin et dépendances dont il s’agit est situé à Cliênee sur 
la grande route , dans la position la plus favorable , près et 
au-delà du pont, commune de Chênée , canton de Flcron, 

Mise à prix.
La première enchère sera criée pour la somme de 8000 florin» 

des Pays-Bas,
S’adresser pour voirie moulin à Nicolas Gerard, fils, meunier 

à Chênée qui l’occupe; et pour prendre inspection du caluer“6’ 
charges auxdits juge de paix et notaire , et à l’avoue Bou^nl 
demeurant à Liège , rue derrière le Palais , n. 55, qui est depo 
sitaire des pièces. P21'

v(ioi) IMMEITRLES A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE'

l<>. Une maison, avec cour, fournil , ses annexes et dépendances.
2. Un batiment servant d’usine , nommé Martinet , avec ses an ne ^ ^ 

dépendances, ayant tous les ustensiles nécessaires pour travaille1, 
avec son biez et coup d’eau sur lesquels sont placées deux roues,

l’une le martinet , et l’autre le soufflet. . .j,contenant environ nsant mouvoir
3. Un petit verger , planté d’arbres fruitiers 

perches q3 aunes* *
Tous lesdits immeubles sont annexés les uns aux autres formed

qu’un seul et même ensemble, sont tenus et occupés tant PJr jfun,un# 
saisie , que par Nicolas Joseph Saive, et Mr. Dehansé,de sjtU& à 
de Chênée , qui fait travailler le fer audit martinet ; et *‘s .solj,jct c0iti* 
Longdoz , quartier de l’Est , ville et commune de Liege , o|S 
munal et arrondissement dudit Liège. . s peguel*

La saisie en a été faite par exploit de l’huissier Jacques riico lranserU 
dre. en date dd vingt sept mai 1826, enregistré le surlendemain* el>0
au bureau des hypothèques de Liège le deux juin 1800 ving mêm« 
greffe du tribunal de première instance, séant a Liège, Ie sej ^ 
mois de juin 1800 vingt six ,à la requête du bureau centra^ jjauZ«-ur , 
sauce delà ville de Liège, poursuite et diligence de Mt. A» ^ai(bc* 
son receveur, domicilié audit Liège, sur le sieur Jean Jacq1.^^ c0j*- 
ry , propriétaire, et maître de forge , domicilié à Longdoz . v^ (|8 
mune de Liège, ledit huissier muni d’un pouvoir specia ^ ^ ^ ju 
ladite saisie t portant date du 17 mai 1800 vingt six, enregi

ifl®*

Liège , ei 2» a m.. Larauen *>■ * o , ,«rirrini
de paix dudit quartier de l’Est, lesquels ont chacun vise a 
cevant leur copie respective • harges p°ur

La première lecture, ou publication du cahier des c aura ^
venir à la vente desdits immeubles par expropriation 0^ se'ant à b B 
à l’audieuce des criées dudit tribunal de première instanc , 
le trente un juillet 1826 , aux dix heures du matin. « JoD°*cl

Maître Clément (Joseph VVathour, avoué près ledit tr,<janSla pr^sel1 
rue fond St-Servais, a Liège, y duement patenté, occupe ^
pour ledit bureau de bienfaisance créancier poursuivan • t â laSâlf, 

Ledit Walthery , partie saisie, étant décédé posterieur pdor ^
et à sa transcription au bureau des hypothèques, les e Ar»toi°el
venir à la vente des objets saisis, se continuent sur M. ' enfans

urs
*--- ---ouwu , ». vu---------- --------- .. juja- r.njf'
quinai , négociant, demeurant.^ Liège, nommé tuteur urant» 33
dudit Walthery , et sur Noël Walthery propriétaire. ^„eurs „ 
heid , commune d’Enaboure , subrogé tuteur aux 1 avoué* LUjt

C- ^ ATU octobrs 0,1
L’adjudication préparatoire a été faite le vingt P- B; 'j/di

cent vingt six . moyennant le prix de huit mille “°6 Jes cri«**.crOl 
judication définitive est fixée el aura lieu , à 1 “n ■ „„jer un1 “IV fle' 
tribunal de première instance séant à Liège , le »ult I , fiuit m" •.tribunal ae pienuere instance séant a Liege , ^ tiuu “ QÜe.
vingt sept , aux dix heures du matin . sur ladite son»« 
rins montant de Lad judication préparatoire Signe

Liège, imprimerie de II. Lignac, éditeur, du journal, rue Souverain-Pont, «*• 3ao
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